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L
e secteur avicole a eu son lot de bonnes

nouvelles dans le cadre de la L
oi de fi-

nances 2013, pour la m
ise en oeuvre de son

contrat program
m

e 2011-2020 avec l'É
tat. L

e
gouvernem

ent a, en effet, adopté une série de
nouvelles m

esures douanières et fiscales,
principalem

ent, visant à soutenir les perfor-
m

ances de ce secteur. Il s'agit de bons palliatifs
aux conséquences directes de la hausse im

-
portante des prix des m

atières prem
ières ali-

m
entaires à l'international, en l'occurrence le

m
aïs et le soja, principaux intrants dans l'ali-

m
entation de la volaille. «Il faut savoir qu'au-

cun secteur de relevage n'a été épargné par cette
flam

bée des prix des produits céréaliers. Le gouver-
nem

ent a donc décidé de ram
ener la TV

A
 du sec-

teur à un taux global et sectoriel de 7%
, et de fvcer

à 2,2%
 les droits de douane à l'im

portation», nous
explique Y

oussef A
laoui, le président de la Fé-

dération interprofessionnelle du secteur avi-
c
o
le

 (F
IS

A
). C

e
 n

'e
st p

a
s to

u
t, le

s
professionnels de la filière avicole peuvent

désorm
ais im

porter du blé fourrager, une m
e--

sure im
portante pour la sécurisation des ap-

p
ro

v
isio

n
n

em
en

ts d
u

 secteu
r. P

o
u

r le
gouvernem

ent, les objectifs de la m
ise en

oeuvre de ces m
esures sont beaucoup plus glo-

baux. Il s'agit de «contribuer à la stabilité des prix
des produits avicoles surie m

arché national, en pre-
nant en considération le pouvoir d'achat du
consom

m
ateur», déclarait ainsi A

ziz A
khan-

nouch, le m
inistre de l'A

griculture et de la

pêche m
aritim

e, en m
arge de la cérém

onie
d'ouverture du iS e S

alon «D
aw

ajine 2012»,
qui vient de se clôturer en fin de sem

aine der-
nière. N

éanm
oins, l'aviculture m

arocaine a
encore des contraintes à aplatir.

Com
m

ercialisation
C

es défis sont principalem
ent liés à l'am

éliora-
tion des circuits de com

m
ercialisation, ainsi qu'à

la m
ise à niveau de l'abattage et du conditionne-

m
ent des produits avicoles. Les responsables de

la FISA n'en sont pas m
oins convaincus. «A

vec
la logistique et le transpor4 la m

ise à niveau de la dis-
tribution et des points de vente, pour m

oderniser la
com

m
ercialisation, sont parm

i nos plus grands chal-
lenges», com

plète le président de la FISA. D'ail-
leurs, sur ce point, la W

ilaya de Casablanca vient
d'annoncer que les travaux de m

ise à niveau du
m

arché de gros devraient dém
arrer avant la a

de l'année en cours, pour un investissem
ent glo-

1111 Les professionnels
111  sont satisfaits de l'état
d'avancem

ent du
contrat-program

m
e.

bal de 8 M
D

H
. Par ailleurs, au tout début de la

chaîne, il faut savoir que la m
ise à niveau de

l'am
ont productif du secteur poursuit égale-

m
ent son petit bonhom

m
e de chem

in, depuis
l'entrée en vigueur de la loi 49-99 relative à la
protection sanitaire des élevages avicoles, au
contrôle de la production et à la com

m
ercialisa-

tion des produits avicoles et de ses textes d'appli-
caiion. Les unités de production avicoles autori-
sées par les services de l'ONSSA s'élèvaient à fin
juin dernier, à3

 couvoirs dont 4 sont de type
ponte, 46 couvoirs de type chair d'une capacité
de io m

illions poussins par sem
aine, ainsi que 3

couvoirs de dinde fournissant 582 elevages.

L
'aviculture se sent pousser des ailes

De nouvelles m
esures fiscales pour soutenir l'envol du secteur • L

'E
tat lâche du

lest sur la TVA et ram
ène les droits de douanes à 2,2%

 pour le m
aïs et so

ja • La m
ise

à niveau du m
arché de gros de C

asablanca sera lancée avant la fin de l'année


